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ARTICLE PREMIER BIS

I. – À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« peut être »

le mot :

« est ».

II. – En conséquence, rédiger ainsi le début de l’alinéa 5 :

« Les modalités… (le reste sans changement) ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin que l’information du consommateur soit la plus complète possible, il est nécessaire
que l’indication du pays d’origine des denrées alimentaires devienne une obligation légale.


